
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de l'identification et du contrôle du 
mouvement des animaux 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955
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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-755 du 08/12/2023 : Gestion des déclarations de détention ruches à compter 
de la campagne 2023
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Gestion des déclarations de détention de ruches et valorisation des données

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction technique reprécise les modalités de déclaration de ruches, la délivrance
et l’utilisation des numéros d’apiculteur (NAPI). Elle explique par ailleurs la valorisation qui est 
faite des données de ces déclarations et leur utilisation ainsi que le rôle des DRAAF, DD(ETS)PP et 
DAAF vis-à-vis des usagers et des demandes d’information ou réquisition. 
Les modifications par rapport à l’instruction technique 2023-755 sont surlignées en gris.

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/429 du parlement européen et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») 



- Règlement délégué (UE) 2022/126 du 7 décembre 2021 complétant le règlement (UE) 2021/2115 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences supplémentaires pour 
certains types d’intervention spécifiés par les États membres dans leurs plans stratégiques relevant 
de la PAC pour la période 2023-2027 au titre dudit règlement
- Article 33 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement
- Arrêté modifié du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les maladies des 
abeilles
- Arrêté du 29 septembre 2016 relatif à la création d’un service de déclaration en ligne par internet 
pour la déclaration annuelle de détention et d’emplacement de ruches
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